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les parents le maire
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Règlement intérieur 
Ecole, restaurant scolaire et garderie

(réalisé par les élèves)

Horaires et absences

Les horaires de l'école :
8h20 – 11h30  le matin
13h20 – 16h30 l'après-midi

L'accès à la cour de l'école n'est pos-
sible  que  par  le  portail,  près  de  la 
cantine.  Le  portail  « Route  de  St 
Vit » est exclusivement réservé aux 
personnes à mobilité réduite ou avec 
une poussette.

L'école est obligatoire à partir de 6 
ans. Un enfant inscrit en maternelle 
doit être assidu.

En élémentaire,  toute  absence  doit 
être justifiée sur le cahier de liaison. 
Un  certificat  médical  est  demandé 
en cas d'absence prolongée. (3 jours)

Objets

Je  viens  à  l'école  sans  objets 
dangereux : allumettes, canif...

Je n'amène pas de console de jeux à 
l'école, ni d'autres jeux individuels.

Je  peux  apporter  des  cartes,  des 
billes  ou  « tout  autre  petite  chose 
échangeable » pour  jouer  avec  mes 
camarades à mes risques et périls.

Je  ne  viens  pas  à  l'école  avec  des 
bijoux précieux ou qui se détachent 
facilement.

Respect et violence

Je respecte les adultes (enseignants, 
personnel  communal...),  je  les 
écoute et je suis poli.

Je respecte mes camarades, je ne me 
bagarre  pas  et  j'essaie  de  discuter 
lorsqu'il y a un problème.

En premier lieu, j'appelle un adulte 
quand quelque chose  ou quelqu'un 
m'embête. L'adulte doit intervenir.

Si  un  enfant  ne  respecte  pas  les 
règles même après l'intervention de 
l'adulte,  il  est  placé  sur  une chaise 
tout seul pour qu'il réfléchisse.

Je viens voir l'adulte qui m'appelle.

Au bout de 2 avertissements, je suis 
puni. 

Dans les couloirs et 
les toilettes

Les couloirs sont uniquement 
des lieux de passage.

J'accroche  ma  veste  à  un  porte-
manteau.

Je  ne  joue  pas  avec  les  vestes,  les 
manteaux... je les ramasse plutôt.

Je  ne  rentre  pas  dans  les  couloirs 
pour discuter ou jouer.

Je ne cours pas.

Les toilettes sont nettoyées 
tous les soirs.

Je ne joue pas dans les toilettes.

Je  ne  joue  pas  avec  le  papier,  le 
savon et les lingettes.

Je  tire  la  chasse  et  je  me  lave  les 
mains avant de partir.

Dans la cour

La cour est un lieu d'échange et 
de jeu.

Elle appartient à tout le monde.

Les  récréations  sont (sauf  aména-
gement particulier) à :
- 10 h  et à 15 h  pour les CP, CE1, 
CE2, CM1, CM2 ; elles durent 15 min
- 10 h 15 et 15 h  pour les PS, MS, 
GS ; elles durent 30 min.

Je  pense  aux  petits  qui  ont  aussi 
droit à une place pour jouer.

Je partage les jeux.

Je ne joue pas au ballon à 8h20 ni à 
13h20.

Je ne tire pas le ballon trop fort et je 
regarde  où  je  tire  :  ni  dans  les 
fenêtres ni dans mes camarades.

Je  n'ai  pas  le  droit  de  sortir  de  la 
cour  et  je  demande  l'autorisation 
pour aller chercher un ballon.

J'arrête de jouer quand c'est l'heure 
et je me range calmement.

Je  respecte  le  tableau  de  prêt  des 
jeux et l'emploi du temps du grand 
terrain.

Au restaurant scolaire 
et à la garderie

Le restaurant scolaire et la 
garderie font parties 

intégrantes de l'école. Toutes 
les règles précédentes doivent 

y être appliquées.

Mes  parents  déposent  le  ticket  de 
cantine ou de garderie dès l'arrivée, 
dans la boîte prévue à cet effet.

J'attends le personnel de cantine et 
garderie calmement sur les bancs ou 
dans la classe.

Je  me lave  les  mains  et  je  vais  au 
toilettes avant et après manger.

A  table,  je  ne  joue  pas  avec  la 
nourriture  (gaspillage)  ni  avec  les 
couverts.

A table, je ne parle pas trop fort avec 
mes camarades.

Je peux jouer avec les ballons de la 
garderie  à 11h40 et 16h40 quand les 
parents sont partis. 

Si je suis puni 3 fois, le personnel de 
cantine  prendra  rendez-vous  avec 
mes parents.

Je serai convoqué avec les élus de la 
mairie  si  toutes  les  interventions 
précédentes  n'ont  pas  été  suffi-
santes.

En  garderie,  je  ne  dois  pas  sortir 
tout seul : j'attends que mes parents 
ou  un  adulte  désigné  vienne  me 
chercher.

Ce règlement est ajusté chaque 
année avec les élèves et est 
validé au 1er conseil d'école.


